
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-8675

Département(s) de publication : 13, 83
 Annonce n° 26-8675

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-7808
22/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole Aix Marseille ProvenceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005480700017N° National d'identification : 
MarseilleVille : 

13007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13, 83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

71250245 - Fourniture, installation, maintenance et stockage d'une ombrière pour Intitulé du marché : 
le parking des Gorguettes à Cassis, pour le service des navettes transport estivales

79952000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché a pour objet l’achat, puis le transport, le montage et Description succincte du marché : 
démontage, la maintenance, d’une ombrière constituée de structures légères, tentes type pagode et 
barrières de guidage, pour protéger du soleil et des intempéries les voyageurs en attente des navettes 
estivales organisées par la Métropole sur le parking des Gorguettes de Cassis. Il s'agit d'une 
consultation passée en procédure adaptée en application des dispositions de l'article R. 2123-1 du 
code de la commande publique.

Section 4 - Informations rectificatives

La DLRO est reportée au 23/02/2026 à 12h30.

26/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-8675
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-8675
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